
 

 

Extrait du Registre des Délibérations 

Séance du 27 Septembre 2018 

Nombre des Membres en exercice : 78 

 
 

OBJET :  2018-05-28 – INTERCOMMUNALITE (5.7) - MODIFICATION DES 

STATUTS SDE 54  

 

DATE DE CONVOCATION  :  20  SEPTEMBRE 2018 

 

DATE DE L ’AFFICHAGE  :  04  OCTOBRE 2018  de l’extrait de Délibération 
 

 

Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni ce jour, dans la grande salle de 

réunion au 1er étage du Bâtiment 200, site Kléber, à TOUL (54200), sous la présidence de Monsieur 

Fabrice CHARTREUX, Président. 

 
 

 
 

 

Etaient  
présents :  

André FONTAINE, Jean-Louis CLAUDON, Gérald LIOUVILLE ayant la procuration de C. VERDELET, Jean-Luc 

LELIEVRE, Claude MANET, Jean-Luc STAROSSE, Emmanuel PAYEUR, Serge ZUFFELLATO ayant la suppléance de 

J-F. SEGAULT, Fabrice CHARTREUX ayant la procuration de JR. GORCE, Laurent GUYOT, Francis SIEDLECKY, 

Roger SILLAIRE ayant la procuration de C. MAURY, Isabelle GUILLAUME, Patrice KNAPEK, André MAGNIER, 

Michèle PILOT, Philippe MONALDESCHI, Isabelle GASPAR, Bruno BECK, Bernard DROUIN, Raphaël ARNOULD, 

Gérard BOULANGER, Serge GREGOIRE ayant la suppléance de T. MIGOT, Corinne LALANCE ayant la procuration 

de C. THERMINOT, Régis MATHIEU, Roger JOUBERT, Chantal PIERSON, Patrick THIERY ayant la procuration de F. 

MANSION, Philippe HENNEBERT, Jean-François MATTE, Elisabeth GILLET ayant la suppléance de K. JUVEN, 

Patrick FLABAT ayant la procuration de B. DEPAILLAT, Xavier RICHARD, Alde HARMAND, Lydie LEPIOUFF ayant 

la procuration de L. LALEVEE, Jorge BOCANEGRA, Christine ASSFELD LAMAZE, Olivier HEYOB ayant la 

procuration de G. HOWALD à compter de la 2018.05.31, Catherine BRETENOUX, Gérard HOWALD (départ à la 

2018.05.31), Marie VIOT ayant la procuration de A. BOURGEOIS, Malika GHAZZALE (départ à la 2018.05.31), 

Mustapha ADRAYNI ayant la procuration de F. DE SANTIS, Claudine CAMUS ayant la procuration de M. 

GHAZZALE à compter de la 2018.05.31, Guy SCHILLING ayant la procuration de C. GAY,  Fatima EZAROIL, Pascal 

MATTEUDI, Thierry BAUER ayant la procuration de E. MANGEOT, Marie-Jeanne CHRETIEN, Alain COCUSSE 

ayant la procuration de B. FABING, Denis PICARD, Christelle AMMARI, Dominique PERRIN (départ à la 2018.05.15), 

Jean Pierre COUTEAU.         

 

Etaient 
excusés : 

Thierry COLLET, Bernard FABING, Jean-François SEGAULT, Christophe MAURY, Jean-Robert GORCE, Christine 

THERMINOT, Clément VERDELET, Thomas MIGOT, Bernard DEPAILLAT, François MANSION, Kristell JUVEN, 

Fabrice DE SANTIS, Lucette LALEVEE, Alain BOURGEOIS, Catherine GAY, Etienne MANGEOT. 

 

Avis de 
procuration :  

12 procurations : du début à la 2018.05.30 ; 14 procurations : de la 2018.05.31 à la fin.  

Avis de 
suppléance : 

3 suppléances : du début à la fin. 

Secrétaire 
de séance : 

Guy SCHILLING 

Nombre de 
présents : 

54 présents du début à la 2018.05.14 ; 53 présents de la 2018.05.15 à la 2018.05.30 ; 51 présents de la 2018.05.31 à la fin. 

Nombre de 
votants : 

66 votants du début à la 2018.05.14 ; 65 votants de la 2018.05.15 à la fin. 



 

 

Le Syndicat Départemental d’Electricité auquel la Communauté de Communes adhère, est sollicité 

par les collectivités membres pour des conseils et un soutien lors du montage de certains dossiers 

liés à l’éclairage public ou encore pour la valorisation des certificats d’économie d’énergie.  

 

Ce service public, concédé à ENEDIS, arrivera à terme en fin d’année. Il avait été signé pour 20 ans 

en 1998. 

 

Ce nouveau contrat intègre des modifications statutaires importantes dont : 

 - un « toilettage » lié aux évolutions législatives et règlementaires (CGCT et Code de 

l’énergie), 

 -  la détermination du périmètre du SDE à l’article 1 (seuls les EPCI sont membres du SDE),  

 - une nouvelle rédaction des compétences (maîtrise d’ouvrage pour les travaux 

d’enfouissement des réseaux, déléguée ou en régie), 

 - une adaptation des modalités de versement des redevances R1 (EPCI) – R2 (perçue par 

l’EPCI et reversée aux communes), 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, et plus particulièrement les articles L 5211-17 et 

L 5211-20, 

 

Vu la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010, de réforme des collectivités territoriales, 

 

Vu les statuts de la Communauté de Communes Terres Touloises,  

 

Attendu que la Communauté de Communes Terres Touloises doit délibérer sous 3 mois, à 

réception du courrier demandant la modification statutaire du SDE 54, ce délai expirant le 03  

novembre 2018, à défaut l’avis étant réputé favorable,  

  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide : 

 

• Autoriser la modification statutaire telle que précisée ci-dessus.  

 

• Autoriser la signature de toutes pièces utiles.      

 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an avant-dits. 

 Le Président, 

 Fabrice CHARTREUX 

 


